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CADRE DE COOPERATION INTERIMAIRE
TABLE SECTORIELLE ELECFRICITE




Compte rendu de la réunion du 25 janvier 2005

Lieu : 
UAPC

Heure : 
10h30

Rédigé par : 
Pierre-François  Sildor

1-     Étaient présents :

	Nom
	Prénoms
	Institution
	Téléphone
	email

	Elysée
	Jean Jaunasse
	TPTC/ Sec. D’État
	228-2528
	jjelysee@yahoo.com

	Jean-Jumeau
	René
	TPTC/Coord.
	228-2528
	renejj2001@yahoo.com

	Sildor 
	Pierre-François
	ACDI/Point Focal
	257-4708

257-6376
	sildor@uapc.org

	Paultre
	Ernest
	USAID
	229-3008
	epaultre@usaid.gov

	Atienza
	Laura
	Union Européenne
	249-0141
	Laura.atienza-urcelay@cec.eu.int

	New
	James
	PNUD
	229-4000
	

	Barbot
	Ernest
	AFD
	245-0702
	afdportauprince@groupe-afd.org

	Morose
	Jean Errol
	EDH/ DG.
	223-2201
	jeanerrolm@yahoo.fr

	Cangé
	Martin Camille
	EDH/ Dir. Planif.
	222-9390
	mcangec@yahoo.fr


2-Ordre du Jour

1. Adoption de l’ordre du jour.

2. Brèves présentations des participants, état d’avancement de leur contribution à la mise en œuvre du programme du CCI—secteur électricité.

3. Présentation des membres récemment nommés de l’Unité de Programmation Sectorielle (UPS) pour le secteur électricité.

4. Présentation, par EDH, de l’état d’avancement des activités prévues.

5. Logistique de fonctionnement de la TSE (TDR, siège, personnel, etc.).

6. Proposition d’un plan de procédure (pour un fonctionnement efficient et transparent).

7. Perspectives et recommandations.

8. Prochaines réunions (lieu, périodicité).

--------------

2-1- Ordre du jour :

Après les propos de bienvenue de Pierre-François (Point focal de la table) et la présentation aux Bailleurs du Coordonnateur René Jean Jumeau, nommé à ce poste par le gouvernement le 11 janvier 2005, l’ordre du jour proposé a été adopté. 

2-2- Tour de table des Participants :

Ce tour de table devait permettre à tous de voir l’état d’avancement des contributions de chaque Agence ou Bailleur à la mise en œuvre du CCI pour le sous secteur.

USAID :

 
Cette Agence a financé la fourniture du carburant  nécessaire pour le fonctionnement des centrales thermiques de P- au- P pendant 10 mois (mai2004 –Février 2005). L’Agence a également financé les pièces de rechange pour quatre (4) unités diesel  en plus d’un apport de 2. 9 millions de dollars américains. La contribution financière de la USAID s’élève à environ 24 millions de dollars américains. 

UE


L’UE assure le financement de la mise à niveau comptable de l’ED’H pour un montant de 200.000 euros. Le processus est en cours pour la sélection d’un cabinet comptable. Cette Agence a informé la Direction de l’ED’H de la disponibilité de un (1) Million d’euros comme participation dans le cadre du projet  de transfert du modèle de Jacmel aux Cayes  et de la disponibilité de 70,000 euros pour financer un projet  d’étude de réhabilitation de toutes les microcentrales hydroélectriques des Provinces. La firme Décon a été approchée par EDH, mais la Représentante de l’UE  a fait remarquer que la firme à engager devrait en principe passer par un processus de compétition, à moins qu’on puisse établir que la seule solution pour mener à bien les travaux est de travailler avec cette firme. Le dossier est à envoyer les jours qui suivent par l’ED'H à l’UE pour y travailler dessus. Bien plus l’UE prévoit  autour de 2 millions d’euros pour le sous secteur l’an prochain, montant qui pourrait s’utiliser dans le Nord, en complémentarité des investissements qui seront menés pour la construction de la route Cap Haïtien-Dajabon, et en collaboration avec d’autres bailleurs qui souhaiteraient apporter l’appui institutionnel nécessaire. 

AFD

Cette Agence a signé un protocole d’accord  avec l’État Haïtien pour la réhabilitation de trois (3) unités diesel à Carrefour pour un montant de 2.5 millions d’euros. A cet effet, un contrat est signé avec la firme Pielstick (constructeur) pour l’achat des pièces de rechange et de la main d’œuvre.

ACDI

Annonce du projet de la Phase Jacmel III, de celui de la mobilisation  de 20 millions de dollars canadiens pour le transfert du modèle aux Cayes et le projet d’un fonds commun avec d’autres bailleurs pour le transfert du Modèle de Jacmel dans les autres centres de l’EDH en  Provinces.

2-3 Présentation des Membres de l’UPS.

  Les Membres de l’Unité de Programmation Sectorielle (UPS) ne sont pas encore choisis. Le Coordonnateur et l’EDH travaillent là-dessus. 

2-4 Présentation, par EDH, de l’état des activités prévues.

EDH reconnaît pour vrai et juste  tout ce qui est avancé par les bailleurs, mais pose un problème de coordination et de suivi, étant donné que tout se passe entre le Bailleurs et une firme ou un fournisseur. A ce propos, la table via son Coordonnateur et son point focal devra faire l'interface à travers les mécanismes de coordination et de suivi avec EDH.

Les contrats d’achat d’énergie;

Alstom Rental Equipment : Cette société vend de l’énergie à l’EDH et vient de compléter la construction d’une tranche de 30 MW constitués de petites unités de 1 à 2 MW, très déficitaires pour le gros réseau de P-au-P. Au total, Alsthom fournit près de 50 MW à EDH.  L’inquiétude de l’EDH sera un problème d’écoulement de puissance après la réparation des groupes de Carrefour.  Selon le Secrétaire d’État à l’Énergie, le contrat pour les services de Alstom est en préparation.  Les factures sont actuellement payées par le Trésor public.

Sogener :  Les différents contrats de Sogener prendront fin cette année. L’EDH souhaite que pour toutes les villes de Province, elle puisse prendre la relève d’ici septembre pour mettre fin à ces contrats.

L’EDH, pose le problème que les fonds sont dirigés uniquement vers la production, négligeant les besoins critiques au niveau des réseaux et sur le plan commercial. Ces deux domaines sont aussi vitaux pour, respectivement, écouler la puissance disponible et améliorer la facturation et la collecte.

2-5&6 Logistique de Fonctionnement de la Table et Proposition d’un plan de Procédures.

Les points (5) et (6) sont traités dans une présentation en PowerPoint du Coordonnateur.  Cette présentation sera diffusée aux membres de la Table.  M. Jean-Jumeau a mis en évidence l’essentiel du mandat de la Coordination de la Table.  Il fit valoir que le rôle de la  Coordination de la TSE était principalement de gérer effectivement le flux d’information généré par les nombreux acteurs au programme du sous secteur électricité du CCI.

Le Coordonnateur a beaucoup insisté sur l’importance d’une communication régulière, systématique et transparente pour le développement d’une relation de confiance entre les Bailleurs, le Gouvernement et l’EDH, exécutant des projets.  Pour cela, le Coordonnateur propose :  

(i) de partir d’un point de référence commun en définissant clairement le programme exact à mettre en œuvre;

(ii) d’établir une procédure efficace pour la collecte et la diffusion des informations;

(iii) de communiquer systématiquement les informations relatives aux activités planifiées, aux décaissements, aux dépenses, aux délais, à l’avancement des projets, etc. au Coordonnateur et au Point Focal chargés de les diffuser à l’ensemble de la structure du CCI.

L’idée n’est pas de contrôler les actions des acteurs, mais de gérer l’information de sorte que tous soient informés et confortables dans leurs actions.  La démarche proposée ici ne se substitue pas non plus aux procédures internes des Institutions : elle est une proposition pour le fonctionnement du Bureau de coordination de la TSE.

2-7 Perspectives et recommandations.

a- Le Secrétaire d’État a recommandé la mise sur pied d’un programme pour les provinces afin de mettre fin aux Contrat Sogener pour le Sud, Le Nord, L’Artibonite et Petit Goâve en juillet et Septembre 2005.

b- L’EDH déplore que, dans certains cas, les bailleurs traitent directement avec les fournisseurs ou les prestataires de service, négligeant parfois de lui transmettre les informations relatives à l’avancement des dossiers.  L’EDH  souhaite donc l’établissement d’un mécanisme de communication efficace  entre les Bailleurs et elle, le bénéficiaire.

c- L’UPS  est en cours de formation et sera logée au TPTC

d-  Les bailleurs conseillent la fin d’un  des contrats  d’Alstom, au profit de la production d’ED’H. Ils questionnent la fourniture de Alstom qui vient de mettre en service 30 MW du coté de Carrefour sans contrat et qui rendra la centrale de carrefour inopérante après les réparations, la sous-station  ne pouvant écouler simultanément  ces 30 MW et la production de carrefour.

e- Le Coordonnateur propose de canaliser toutes les informations  vers le gouvernement et le Point focal vers les Bailleurs.

f- Le Coordonnateur demande de définir clairement le programme qui sera mis en œuvre pour le sous secteur dans le cadre du CCI.  Cette définition constituera le point de référence à partir duquel les projets et financements respectifs seront fixés et retenus, et le suivi sera effectué pendant toute la durée du programme.  Spécifiquement, il demande de faire référence au document intitulé « Cadre Logique : Objectifs prioritaires », réalisé par le « Groupe Thématique Électricité » en date du 28 mai 2004.  Le Directeur Général de EDH pourra, si nécessaire, y ajouter ou retrancher les projets de manière à définir, en collaboration avec les Agences concernées, le point de départ :  le programme du CCI pour le sous-secteur.
2-8 Périodicité et lieu de tenue réunions
La table se réunira à 10h30, le dernier mardi de chaque mois.  S’il y a congé le jour prévu, le consensus est de fixer la réunion au jour précédant le congé.
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